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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 17 mai 2021 A 20 HEURES 30 

Délibération n ° 20210517 n ° 10: FINANCES 
Subvention de fonctionnement à l'OGEC pour le 
tarif des repas - Deuxième trimestre de l'année 
scolaire 2020-2021. 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré7 Après un vote à main levée7 

Dont le résultat est le suivant: 
30 suffrages exprimés : 30 voix Pour 
UNANIMITÉ des suffrages exprimés 

APPROUVE l'octroi d'une subvention de 10 586,45 € à l'OGEC pour les repas pris à la 
cantine par les élèves scolarisés à l'école Jean-Baptiste (repas pour le deuxième 
trimestre de l'année scolaire 2020-2021); 

. DIT QUE cette somme sera prélevée au compte 6574 du budget communal 2021. 

DIT QUE la subvention de prise en charge pour les repas du troisième trimestre de 
l'année scolaire 2020-2021 fera l'objet d'une délibération ultérieure. 

Rendue exécutoire compte tenu 

de la transmission en Préfecture le 

et de la publication en mairie le 

Pour copie certifiée conforme 

Au registre des délibérations
, 

Le Maire 
Daniel JULLIEN 
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